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DECISION n° 423 CG du 8 avril 1983 portant application
Des dispositions de la délibération n° 82-33 du 15 avril 1982.

Modifié par : 

- Décision n° 41 OTASS du 9 janvier 1984 ; JOPF du 29 février 1984, n° 5, p. 172
- Arrêté n° 555 CM du 25 mai 1988 ; JOPF du 2 juin 1988, n° 22, p. 1084 
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 82-94 du 16 septembre 1982 portant création d'un établissement public territorial dénommé office territorial de l'action sociale et de la solidarité ;
En ayant délibéré dans sa séance du 7 avril 1983,

Décide :
Article ler.— Dans l'hypothèse où il ne peut être fait application des dispositions des articles 6 et 7 de la délibération n° 82-33 du 15 avril 1982, le directeur de l'office territorial de l'action sociale et de la solidarité saisit la commission définie à l'article suivant en vue d'établir l'état des besoins du demandeur de l'allocation de solidarité aux personnes âgées.
(inséré, déc n° 41 OTASS du 9/01/1984, art. 1) Ladite commission est également compétente pour l’attribution des secours exceptionnels aux allocataires de l’office territorial de l’action sociale et de la solidarité. 
Art. 2.— La commission appelée à statuer sur les dossiers des demandeurs est composée comme suit :
	· Le conseiller de gouvernement délégué aux affaires sociales
	      Président

	· (remplacé, Ar n° 555 CM du 25/05/1988, art. 1er) « deux conseillers territoriaux, membres du conseil d’administration de l’Office territorial de l’action sociale et de la solidarité dont le doyen d’âge »
	         Vice-président

	· Le chef du service des domaines ou son représentant 
	                   Membre

	· Le chef du service des affaires sociales ou son représentant 
	         Membre

	· Le directeur de l'office territorial de l'action sociale et de la solidarité 
	       Secrétaire


Art. 3. (modifié, n° 41 OTASS du 9/01/1984, art. 2) —  L’allocation de solidarité et le secours exceptionnel ne peuvent être alloués que sur décision favorable de la commission.
Art. 4.— Le directeur et le comptable de l'office territorial de l'action sociale et de la solidarité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.
Papeete, le 8 avril 1983.

Pour le conseil de gouvernement :

Le vice-président,

G. FLOSSE.
Vu et rendu exécutoire,

le 8 avril 1983.

Le haut-commissaire,

par délégation :

Le secrétaire général adjoint,

Gérard DUMONT.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

